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DEPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION RIOM LIMAGNE ET VOLCANS

Règlement graphique

Zonage

Prescrip ons surfaciques
01 - Espace boisé classé
02 - Secteur avec limita on de la construc bilité ou de l'occupa on
05 - Emplacement réservé
16 - Secteur changement de des na on
18 - Secteur d'orienta on d'aménagement et de programma on
31 - Zone humide
07 - Bosquet
07 - Ripisylve (art. L 151-23 du Code de l'Urbanisme

Prescrip ons linéaires
07 - Eléments de paysage : Haie (Ripisylve (art. L 151-23 du Code de l'Urbanisme)
15 - Limita on par culière d'implanta on de construc on (bande construc ble, marge de recul,
zone non aedificandi, alignement, emprises des construc ons..)
22 - Linéaire autorisant l'implanta on d'ac vités autorisées sous condi on au règlement

prescrip ons ponctuelles
07 - Patrimoine vernaculaire
07 - Monument historique

Pour toutes informa ons complémentaires sur les risques, se référer aux plans de zonage des risques

Commune de 

Saint-Ignat
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